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DISCOURS DU TRÔNE 
 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LAVAL 
RETIENT TROIS POINTS ESSENTIELS 

POUR LE MILIEU DES AFFAIRES LAVALLOIS 
 
 
Laval, le 19 octobre 2007 – À la suite du discours du Trône prononcé mardi soir au Sénat par la 
gouverneure générale Michaëlle Jean, la Chambre de commerce et d’industrie de Laval (CCIL) 
retient trois points essentiels pour le milieu des affaires lavallois. 
 

Fardeau fiscal 
Bien que la CCIL soit favorable à la diminution du fardeau fiscal des particuliers, la baisse de la 
taxe à la consommation (TPS) de 6 % à 5 % ne va pas dans le sens des recommandations de la 
plupart des fiscalistes. La CCIL privilégie une baisse des impôts des entreprises plutôt qu’une 
baisse de l’imposition de la consommation. Dans un contexte de mondialisation, nous croyons 
fortement qu’il importe surtout de diminuer le fardeau fiscal des individus et des entreprises en 
premier lieu afin de soutenir leur compétitivité fiscale et encourager les actions innovantes.  
 
 
Commerce 
La CCIL souligne et appuie les intentions annoncées quant à l’amélioration des infrastructures (le 
plan Chantiers Canada), la réduction des entraves au commerce entre les provinces et 
l’allégement des exigences d’approbation pour les grands projets. 

 

Stratégie industrielle 
La CCIL voit d’un bon œil l’approche proposée en termes de stratégie industrielle. Tout en 
continuant d’appuyer la défense des industries traditionnelles du Canada, le gouvernement, dans 
le cadre de sa Stratégie en matière de sciences et technologie, aidera les chercheurs et les 
innovateurs à développer et commercialiser leurs idées. 

 

 

La Chambre de commerce et d’industrie de Laval, une des plus importantes au Québec, est au 
service des gens d’affaires depuis 1967. Depuis 40 ans, la CCIL s’emploie à valoriser le 
dynamisme et la compétence des gens d’affaires lavallois, et par le fait même, elle assume 
pleinement sa vocation de catalyseur et d’animatrice des forces vives de tous les secteurs 
économiques de la région. 
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